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Notice technique 
 
L’alimentation en eau potable 
 
L’exploitation des forages, la production et la distribution sont actuellement 
gérées par le syndicat des Eaux d’Ablis. Les communes du Syndicat des Eaux 
sont alimentées à partir de la nappe phréatique des Sables de Fontainebleau ou 
de la Craie. 
L’eau potable distribuée sur le territoire de Ponthévrard provient des forages de 
Saint Arnoult, Sonchamp et Rochefort. L’unité de production est celle de 
Ponthévrard. 
Le SIAEP distribue de l’eau potable à 240 abonnés sur la commune de 
Ponthévrard. 
 
 
La collecte et le traitement des déchets 

 
Le Syndicat Intercommunal de Collecte et de Transport des Ordures Ménagères 
(SICTOM) de la région de Rambouillet a en charge la collecte des déchets 
ménagers incinérables et valorisables produits à Ponthévrard.  
Crée en 1962, autour de 11 communes, le SICTOM a délégué le traitement et la 
valorisation de ses déchets au SITREVA dont il adhérent depuis 1993. A l’heure 
actuelle, ce syndicat compte 41 communes adhérentes, soit 90 000 habitants sur 
deux départements (Eure-et-Loir & Yvelines). 
En 2007, la collecte sur sites s’est élevée à 40 185 tonnes d’ordures ménagères, 
4 706 tonnes d’emballages et de journaux magazines et 3 611 tonnes de verre. 
Par ailleurs le montant des apports effectués dans les 6 déchèteries ressort à 19 
872 tonnes correspondant à 196 390 visites. Le tri sélectif de ses habitants a 
permis de récupérer 176 tonnes d’acier, 448 tonnes de bouteilles plastique, 794 
tonnes de papier carton, 3 610 tonnes de verre. 
 
Les ordures ménagères sont incinérées dans l’Unité d’Incinération des Ordures 
Ménagères (UIOM) d’Ouarville, dont le SITREVA en est le propriétaire. Les 
déchets sont brûlés et l’énergie produite par leur combustion est utilisée pour 
alimenter les réseaux d’électricité. Ce type de traitement permet de produire une 
énergie renouvelable tout en préservant l’environnement.  
En outre la combustion produit des mâchefers utilisés comme sous-couche des 
plateformes routières. 
Les ordures ménagères générées par les habitants du SICTOM de la Région de 
Rambouillet sont incinérées à Ouarville (Eure-et-Loir).  
Elles sont collectées à Ponthévrard une fois par semaine (tous les lundis après 
midi). 
 
Les emballages ménagers sont triés par matériaux, puis conditionnés pour être 
réutilisés dans la fabrication de nouveaux produits. Les emballages collectés sur 
le territoire du SICTOM de la Région de Rambouillet sont triés sur place, dans le 
centre de tri SETRI de Rambouillet. Ils sont collectés à Ponthévrard une fois tous 
les quinze jours (un vendredi sur deux l’après-midi). 
 
Le verre collecté est réutilisé dans les usines Saint-Gobain après avoir transité 
par le Syndicat Intercommunal de Traitement et de Valorisation des déchets 
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(SITREVA). Le verre est collecté à Ponthévrard une fois par mois (un jeudi sur 
quatre en journée) et en apport volontaire par le biais de container à verre. 
 
Les encombrants et les déchets végétaux sont amenés en déchetterie. Le 
SITCOM permet l’accès à 9 déchetteries. Les habitants de Ponthévrard utilisent 
principalement celle de Saint Arnoult en Yvelines.  
Les déchets végétaux sont valorisés à travers la filière compostage. Les déchets 
ménagers spéciaux ou dangereux (DMS) et les déchets à risque infectieux sont 
apportés volontairement en déchetterie. 
 
L’assainissement 
 
Conformément à l’article 35 de la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, la commune de 
Ponthévrard a défini son zonage d’assainissement. 
Ce zonage détermine : 

- les zones destinées à l’assainissement collectif 
- les zones destinées à l’assainissement non collectif 
- les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 

l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise des 
écoulements des eaux de ruissellement 

- les zones où il sera nécessaire de prévoir les installations pour assurer 
la collecte, le stockage éventuel et, si besoin, le traitement des eaux 
pluviales 

 
Le système d’assainissement collectif 

- la collecte des effluents 
La commune de Ponthévrard bénéficie d’un système de collecte de type 
séparatif. L’ensemble des effluents domestiques issu des habitations du 
bourg est collecté par un réseau en Ø 200 mm, et traité sur une station 
d’épuration de type boues activées d’une capacité de 1500 équivalent – 
habitants. A cette station est raccordée la gare de péage de Saint-Arnoult-
en-Yvelines de l’autoroute A10. 
Seul le hameau des Châteliers, situé de l’autre côté de l’autoroute, n’est 
pas desservi par un système d’assainissement collectif. 
 
- l’évacuation des eaux pluviales 
Un réseau d’évacuation des eaux de ruissellement dessert l’ensemble du 
bourg. Les collecteurs, d’un diamètre Ø 300 mm à 500mm, se répartissent 
en plusieurs antennes. Une antenne principale, située Grande rue, dont 
l’exutoire sur le ru de la Gironde se fait au droit de la résidence Valbois. 
Une antenne collectant les zones pavillonnaires au Nord du bourg trouve 
son exutoire dans un bassin de régulation, dont la surverse rejoint 
l’exutoire situé sur le ru de la Gironde. 
Une antenne collectant la partie sud du bourg (impasse du clocher), dont 
l’exutoire se situe dans le ru de la Gironde, dans sa partie canalisée. 
 
- la station d’épuration 
La station d’épuration communale a été mise en service initialement en 
1974. 
Sa capacité nominale de traitement correspond aujourd’hui, et depuis son 
extension / rénovation en 1994, à 1500 équivalent – habitants (E.H.) 
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La filière de traitement utilisée est de type biologique, suivant le procédé 
d’une boue activée en aération prolongée, avec un traitement des boues 
par déshydratation sur lit de séchage. 
Les rendements épuratoires de la station sont satisfaisants et permettent 
d’obtenir un effluent traité dont la qualité est conforme au niveau exigé 
par l’autorisation. La pollution phosphorée n’est pas traitée sur site.  
Le débit journalier moyen de temps sec est compris entre 60 et 100m3 / 
jour. 
Les débits moyens par temps de pluie sont beaucoup plus important et 
peuvent atteindre 175m3 / j (34.5m3 / h pour une pluie de 6 mm). 
La surface imperméabilisée raccordée à la station est estimée entre 0.5 et 
1 hectare. 
 
 

Le système d’assainissement non collectif 
 
Les logements non raccordés réseau d’assainissement collectif à Ponthévrard 
correspondent aux cinq habitations constituant le hameau des Châtelliers. Une 
seule de ces habitations dispose d’un système d’assainissement autonome 
complet (prétraitement et traitement). Les habitations restantes disposent au 
maximum d’un prétraitement, les eaux usées prétraitées étant envoyées vers le 
milieu naturel (puisard). 
 
 
 




























































































































